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38 - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
RUE FRANÇOIS ENAULT

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

En sa séance du 10 février 1995, le conseil communautaire de la communauté urbaine de Cherbourg
avait autorisé le classement dans le domaine public de la rue François Enault, constituant la voirie du
lotissement « FLEURY-LALOË » sur la commune historique d’Octeville.  Les espaces verts du lotissement
devaient intégrer le domaine public communal.

Cette décision de classer la voirie dans le domaine public communautaire et les espaces verts dans le
domaine  public  communal  a  été  réitérée  en  1998  par  convention  notariée  entre  les  co-lotis,  la
communauté urbaine de Cherbourg et la commune d’Octeville. Depuis lors, aucun acte de cession n’est
intervenu entre le lotisseur et la collectivité.

La parcelle d’assiette de la voirie et des espaces verts, cadastrée 383 section AM n°464, a fait l’objet
d’une division en  octobre  dernier  afin  d’en  exclure  une partie  bâtie  de  27  m² à  usage privatif  des
propriétaires riverains au n°35 rue du Général de Gaulle (cf. annexe). 

Il convient de pouvoir régulariser cette opération foncière entre la commune et les héritiers du lotisseur,
M. LALOË, qui  demeurent propriétaires  de ces  espaces.  La parcelle  à  acquérir  porte  dorénavant les
références cadastrales suivantes : 383 section AM n°1014.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter l’acquisition, à titre gratuit, de la voie dite rue François Enault et de l’espace vert du
lotissement,  dépendant  de  la  parcelle  cadastrée  383  section  AM  n°1014,  appartenant  aux
Consorts LALOË ; 

• intégrer dans le domaine public communal ladite voie, représentant 166,17 mètres linéaires, et
les espaces verts ;

• autoriser  le  Maire,  avec  faculté de déléguer au représentant  dûment habilité,  à  signer  l’acte
authentique de cession et ses annexes, à recevoir par Maître Lucie LEQUERTIER-HUBÉ, notaire à
Cherbourg-en-Cotentin (50470) ; 

• accepter la prise en charge financière des frais d’acte notarié y relatif ;
• dire que la dépense est inscrite au budget principal – ligne de crédit 56153.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h39 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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